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Lire la quatrième phrase du paragraphe 8 comme suit 
11 ;~ leur avis, les offres d I assistance faites par organisations se traduiraient 

beaucoup rniemc en mesures concrètes .1 1on adoptait des urrangements comme ceux que 

1 1 organe directeur de 1 1 OIT a approuvés à sa l 7Jôr,1e session; en vertu de ces arx·an

gemonts, 1 1 assistance aux personnes relevant du Haut Comnùssaire des Uations Unies pour 

les réfugiés ou do 1 1 Organisation de 1 1 Uni té africaine pouvait, dt:µ1s certaines condi

tions, être fournie par 1 10IT à la demanda de 1 1uno ou l 1autre de cos organisations, 

sans que les gouvernomonts aient à faire do demande distincte11 • 

GE.70-16181 


